
Compétences  transversales  et  compétences  transférables*,
comment s’y retrouver ?

Compétences transversales

Les compétences transversales  sont  des  compétences mobilisables  dans des métiers  ou des
emplois qui peuvent relever de familles professionnelles différentes.

Ces dernières recouvrent  les domaines ou champs d’activités du pôle ministériel,  comme, par
exemple, les ressources humaines, l’aménagement, l’urbanisme et paysage, ou les ressources
naturelles et la biodiversité.

Ainsi – travailler en équipe en respectant ses interlocuteurs, en tenant compte de leurs avis et en
sachant  faire  part,  avec  assertivité,  de  ses  désaccords  éventuels  –  est  une  compétence
mobilisable dans presque tous les métiers de familles professionnelles différentes. C’est donc une
compétence transversale.

E

Compétences transférables

Les  compétences  transférables  sont  des  compétences  qui  sont  mobilisables  dans  plusieurs
métiers ou emplois, mais ces derniers relèvent tous d’une famille professionnelle identique.

Ainsi, la compétence – faire preuve de pédagogie pour former les futur(e)s utilisateurs (trices) du
logiciel  RenoiRH  –  pourra  être  utilisée  dans  certains  métiers  de  la  famille  professionnelle
ressources humaines. C’est donc une compétence transférable.

Elle n’est pas transversale, car elle n’est pas mobilisable dans des familles professionnelles autres
que celle des ressources humaines.

En résumé, entre compétences transversales et compétences transférables :

– le point commun est qu’elles sont mobilisables dans plusieurs métiers ou emplois

– la différence est que les compétences transversales sont mobilisables dans plusieurs familles
professionnelles, alors que les compétences transférables sont mobilisables dans une seule
famille professionnelle.

Pour changer de famille professionnelle, il est préférable de mettre en avant ses compétences
transversales.

Pour  changer  de  métier/emploi  dans  la  même  famille  professionnelle,  il  faut  évoquer  ses
compétences transférables. Parler de ses compétences transversales est une valeur ajoutée.

* Transférable ne signifie pas ici : transmettre ses connaissances et savoir-faire.
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